
Installation de réseaux câblés

OBJECTIF TRES HAUT DEBIT

de communication

L'installateur(trice) de réseaux câblés de communication effectue les travaux de tirage de câble, de pose et de 
raccordements d'équipements permettant aux opérateurs de véhiculer les signaux numériques (TV, téléphone, 
internet) jusque chez leurs clients. A l'heure du tout numérique, le déploiement de la fibre optique est un enjeu 
majeur pour toutes les collectivités, une vraie opportunité 
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Qualités essentielles
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Il œuvre en aérien comme en souterrain, en façade 
et en intérieur d'immeuble, aussi bien pour la 
partie transport et distribution du réseau que pour 
la partie branchement. Il fixe les équipements 
d'extrémité du réseau chez le client (tête de câbles, 
points de branchements...), les raccorde à l'aide des 
câbles tirés et s'assure du bon fonctionnement de 
la ligne.

En bonne condition physique, tirer des câbles ne 
vous fait pas peur !
Méthodique et minutieux(se), vous réalisez vos 
travaux avec soin.
Ouvert(e) et sociable, vous êtes à l'aise avec les 
clients.

De vraies opportunités

Dans le cadre de cette formation, le Campus a mis 
en place de nombreux partenariats avec des 
entreprises référence : Orange, Alstom, SPIE, 
Circet, Scopelec, Ineo Infracom...
C'est un secteur en plein effervescence avec de 
belles perspectives d'embauche.
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La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Seine-Saint-Denis, 
à vos côtés à chaque étape de la vie de votre entreprise

Transmettre avec sérénité
 
Bien céder son entreprise artisanale nécessite de se préparer et de s’entourer des 
meilleurs partenaires. Une transmission réussie  passe par  5 étapes clés, la CMA93 
vous accompagne et vous conseille tout au long du processus. Se préparer à transmettre sereinement 

 
 Chaque semaine,  « les lundis de la transmission » sont les rendez-vous incontournables 

pour s’informer, anticiper  l’acte de transmission  et avancer sur 
la recherche d’un repreneur.

 Valoriser son entreprise 
 Nos équipes vous proposent d’effectuer un audit et 

d’établir un diganostic complet (nancier, commercial, RH...). 

 Evaluer son entreprise 
 Un comité d’experts (comptables, juristes, banquiers) 

élabore un prix de vente en s’appuyant sur les éléments du diagnostic, la valeur économique 
de l’entreprise, etc...

 Elaborer un plan de transmission
 Les équipes de la CMA 93 préparent le montage de la transmission et ses 

répercussions juridiques, scales et nancières.

 Trouver un repreneur 
 La CMA 93 vous fait bénécier de ses réseaux de repreneurs et d’investisseurs et 

vous permet de gurer sur la Bourse Nationale des Opportunités Artisanales.
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La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Seine-Saint-Denis, 
à vos côtés à chaque étape de la vie de votre entreprise

Reprendre avec succès
 
Avez-vous pensé à la reprise d’entreprise artisanale et accéder à un chier de cédants 
ou d’entreprises à reprendre sur le département ? 
À toutes les étapes de votre reprise d’entreprise, nous vous apportons notre savoir-
faire et notre expertise : Premier pas du repreneur 

 
 Tous les mardis à 9h30, une réunion d’information vous présente les modalités de  

reprise d’entreprise artisanale.

 Stage de Préparation à l’Installation 
 Obligatoire, il permet d’acquérir les 

bases indispensables au démarrage d’une 
d’activité artisanale. 

 Conseils personnalisés 
 Quel que soit votre prol ou votre 

projet, nous apportons notre expertise pour 
vous aiguiller dans vos choix (statut, aide 
juridique, commerciale...).

 Constituer votre dossier d’aide au �nancement 
 Aide à la préparation de vos dossiers bancaires ou d’aide au nancement 

(business plan, bilans...), quelle que soit votre capacité nancière.

 Immatriculation au Répertoire des Métiers 
 Etape nale de la reprise d’entreprise, l’enregistrement de votre entreprise 

auprès du Centre de Formalités des Entreprises (CFE).
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